
Objectifs de la formation :

Maintien et Actualisation des Compétences 
Sauveteur Secouriste du Travail

o Actualiser les compétences du sauveteur secouriste du travail afin de porter 
les premiers secours à toute victime d’un accident du travail ou d’un malaise 
et contribuer à la prévention des risques professionnels de l’entreprise en étant 
acteur de la prévention

Retour sur les actions de prévention ou de secourisme réalisées au cours des 
derniers mois.
Information sur les évolutions techniques des gestes de secours ainsi que sur les 
nouveaux dispositifs réglementaires de prévention.

Compétence 1 :
o Intervenir face à une situation d’accident ;
o Révisions théorique et pratique des gestes d’urgences suivant les dernières 

recommandations de l’INRS en matière de secours ;
o Rappel lors de cas concrets, des conduites à tenir mis à jour du sauveteur 

secouriste au travail (Protéger, Examiner, Faire Alerter ou Alerter, Secourir).

Compétence 2 :
o Appliquer ses compétences de SST au service de la prévention des risques 

professionnels dans son entreprise
o Rappel sur les points spécifiques de prévention relatifs à l’entreprise
o Propositions des moyens de préventions adaptés lors des cas concrets

La formation alterne apports théoriques et études de cas pratiques ;
Utilisation de supports informatiques (Ordinateur, vidéo-projecteur support de 
cours), mannequins de formation, Adulte, Enfant et Nourrisson, défibrillateur de 
formation

Programme de la formation :

Méthodes et moyens pédagogiques : 

Feuille de présence, signature de votre registre de sécurité.
Validation : 
Le certificat de Sauveteur Secouriste du Travail est valable 24 mois. 
Ce certificat SST sera délivré aux participants ayant : 
o Participé à la totalité de la formation
o Satisfait à l’ensemble des épreuves certificatives (sinon remise d'une 

attestation de présence/formation uniquement) 
o Une attestation de fin de formation est délivrée.

Administratif : 

Organisation : 

Public concerné
Tout public nécessitant un 

recyclage SST / Formation MAC

Durée de la formation
7 heures

Effectif :
4 personnes / Session minimum

10 personnes / Session maximum

Pré-requis
Être titulaire du certificat SST 

pour suivre la formation MAC SST

Lieu
Intra-Entreprise (Dans les locaux 

de votre entreprise)

Délais moyen d’accessibilité à la 
formation

1 mois

Formateur intervenant
Formateur Sauveteur Secouriste 

du travail

Tarif
Nous contacter

RPSI – Formation – 2A rue de la Potence – 67920 Sundhouse
Téléphone : 06 70 39 05 41 - Mail : RPSI-Formation@outlook.fr
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Accessibilité aux personnes en 
situation de handicap : 
Prendre contact avec RPSI-
Formation afin d’adapter 
l’accessibilité à la formation

contact@rpsi-formation.fr
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